Décision portant attribution initiale de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
à [Madame / Monsieur NOM Prénom]
Autorité  ; 
Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L712-1 ; 
Vu le décret n° 2020-959 du 31 juillet 2020 modifié relatif aux emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret n° 2025-1144 du 27 novembre 2025 portant statut particulier du corps des directeurs d'hôpital ;

Vu le décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel pour les directeurs d'hôpital ;

Vu l’arrêté du 27 novembre 2025 pris pour l’application du décret n° 2025-1145 du 27 novembre 2025 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel pour les directeurs d’hôpital ;

Vu l’arrêté du 27 novembre 2025 fixant la liste, le nombre et le niveau de certains emplois supérieurs de la fonction publique hospitalière ; 
Vu l’instruction n° DGOS/RH4/2026/12 du 20 février 2026 ;
Vu arrêté nomination dans le poste ;
Vus les montants de primes de fonctions et de résultats (PFR) attribués antérieurement à l’intéressé ;
(Le cas échéant) Vue la NBI attribuée à l’intéressé,
Décide
Article 1er 
Le montant de base annuel de l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise attribué à [Madame / Monsieur NOM Prénom] est de XXXXX euros, soit un montant mensuel de XXXX euros.
Ce montant est établi conformément à l’article 8 du décret n° 2025-1145 de la façon suivante : 
· Montant de la part fonctions de la PFR versé au titre du mois de décembre 2025 (à l’exclusion de toute revalorisation qui aurait été applicable postérieurement) : XXXX euros
· Montant de la NBI éventuellement perçue au titre de ce même mois : XXXX euros
· Douzième du montant annuel de la part résultats de la PFR, hors versement exceptionnel, notifié à l’agent à l’issue de son entretien d’évaluation : 
XXXX euros 
Article 2 (si besoin)
[Madame / Monsieur NOM Prénom] ayant décidé de conserver le bénéfice de sa NBI, le montant mensuel figurant à l’article 1er est réduit du montant de cette NBI jusqu’au terme de son détachement dans l’emploi de XXX.   
Article 3 (si besoin)
Le montant mensuel figurant à l’article 1er est augmenté de la majoration d’exercice des fonctions en direction commune.
Le montant de cette majoration s’établit à XXX euros.  
Article 4 (si besoin)
Le montant mensuel figurant à l’article 1er est augmenté de la majoration d’accomplissement d’une période d’intérim.
Le montant de cette majoration s’établit à XXX euros.  
Article 5 (si besoin)
Le montant mensuel figurant à l’article 1er est réduit à due proportion de la fraction de traitement versé à [Madame / Monsieur NOM Prénom], correspondant à l’exercice de ses fonctions à temps partiel. 
Article 6 (si besoin, en cas de changement de situation logement entre le 1er janvier 2026 et la date de la décision)
🔹 Application du coefficient 1,25
Le montant mensuel figurant à l’article 1er est majoré par application d’un coefficient de 1,25, en raison de la cessation du bénéfice d’un logement ou de l’indemnité compensatrice de logement pour nécessité absolue de service, ou de l’acquisition de la qualité de conjoint d’un agent logé.
🔹 Application du coefficient 0,8
Le montant mensuel figurant à l’article 1er est minoré par application d’un coefficient de 0,8, en raison de l’attribution d’un logement ou du bénéfice de l’indemnité compensatrice de logement pour nécessité de service.
Article 7
Par application des articles 1 à 6, le montant total brut mensuel de l’IFSE attribué à [Madame / Monsieur NOM Prénom] s’établit à XXX euros. 
Article 8
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un recours gracieux auprès de l’autorité compétente ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent. 

